
                        

 

 
 
Inventaires et valorisation de la  

Biodiversité Communale 
 

Territoire concerné 

Saint-Martin d’Auxigny, Cher (18) : 2 484 habitants en 2020, sur une superficie de 24,10 

km². 

 

Date de mise en œuvre de l’IBC 

Débuté en 2020, sur une durée de 2 ans. 

 

Contexte environnemental et urbanistique de la commune 

La commune de Saint-Martin-d’Auxigny est située au sud du Pays-Fort, région naturelle 

qui tire son nom de ses terres fortes, c’est-à-dire difficile à labourer. Le sud du Pays-Fort est 

cependant plus productif. 

La commune de Saint-Martin-d’Auxigny est un territoire où se mêlent cultures, prairies 

ainsi que de nombreuses plantations de vergers. En effet, on y rencontre un relief accentué où 

les pentes sont consacrées à la culture céréalière ou à la plantation de vergers. Aussi, la 

commune présente de nombreux boisements dont le massif forestier d’Allogny à l’ouest.  

Ce territoire est également caractérisé par la traversée de trois ruisseaux différents : 

ruisseau de Poisson, l’Auxigny et la Mouline, tous affluents de l’Yèvre, et par la présence de 

nombreux étangs.  

Cette occupation du sol est notamment due à la géologie ainsi qu’à la pédologie du Pays-

Fort, région essentiellement caractérisée par des formations issues des argiles à silex. Mais l’on 

retrouve tout de même sur Saint-Martin-d’Auxigny des secteurs calcaires marneux, notamment 

à l’est de la commune.  

Les zones urbanisées sont assez étendues sur la commune avec trois ensembles urbains, 

excepté à l’ouest où est présent le massif forestier ainsi que les nombreuses prairies et étangs.   

La commune comprend plusieurs espaces naturels d’intérêt patrimonial et de protection. 



 

Bilan des connaissances écologiques sur la commune 

Les inventaires de l’IBC et les recherches bibliographiques, ont permis de recenser 464 

espèces de plantes, 129 espèces d'oiseaux, 21 espèces de mammifères, 9 espèces 

d'amphibiens et 6 espèces de reptiles, 57 espèces de papillons, 37 espèces d’odonates.  

 

Nombre d’espèces recensées à l’occasion de l’IBC : 

Groupe d’espèces 

Nombre total 

d’espèces 

recensées 

Nombre d’espèces d’intérêt 

(statut de protection,  
menacées, réglementées,  

déterminantes ZNIEFF, etc.) 

Nombre d’espèces 

exotiques 

envahissantes 

Amphibiens 9 3 0 

Reptiles 6 0 0 

Mammifères 21 1 0 

Oiseaux 129 42 0 

Plantes vasculaires 464 26 6 

Papillons 57 9 0 

Odonates 37 3 0 

Pour plus d’informations sur les données de la commune : https://www.faune-cher.org/ , 

https://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/communeAction.do?action=bilan&cdInsee=18223  

 

Propositions de gestion 

 

Les intitulés des fiches actions associées aux enjeux de la commune et disponibles dans le 

rapport IBC sont : 

 

 Fiche action n°1 : Reconquête et restauration des mares de la commune 

 Fiche action n°2 : Restaurer et améliorer la fonctionnalité écologique des haies 

 Fiche action n°3 : Recréer et maintenir un réseau de milieux herbacés fonctionnel 

 Fiche action n°4 : Développer le potentiel biologique de l’étang communal de La Salle 

 Fiche action n°5 : Entretenir, créer, valoriser des arbres têtards 

 Fiche action n°6 : Gestion, sensibilisation autour de la Renouée du Japon 

 Fiche action n°7 : Favoriser la biodiversité au cœur du bourg 

 Fiche action n°8 : Biodiversité et arboriculture 

 Fiche action n°9 : Veille foncière des milieux naturels remarquables 

https://www.faune-cher.org/
https://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/communeAction.do?action=bilan&cdInsee=18223


 Fiche action n°10 : Préserver la zone humide du Pré Bertaus 

 Fiche action n°11 : Préserver la qualité des milieux humides boisés et prairiaux 

 Fiche action n°12 : Valoriser le patrimoine naturel auprès des habitants, acteurs du 

territoire, touristes et les sensibiliser 

 

 

 

Sensibilisation et communication 

 Plusieurs actions de sensibilisation ont eu lieu sur la commune malgré l’année COVID avec 

des sorties grand public, des ateliers construction nichoirs à hirondelles, des jeux de pistes sur 

toute la commune proposés pour chaque habitant via le bulletin municipal, des articles de 

presse, une restitution auprès des élus et du grand public…  

Plusieurs articles de presse ont valorisé les initiatives de la commune en lien avec l’IBC. 

 

 

 



 

Avec le soutien de 

     

 

 

 

 

Pour en savoir plus 

Coordonnées de l’association : 

Nature 18 

16 rue Henri Moissan 

18 000 Bourges 

02.48.70.76.26 

 

Sébastien Brunet  

sebastien.brunet@nature18.org  

 

Bulle « témoignage » 

 

« Madame l’adjointe au Maire, quelles actions avez-vous mises en œuvre sur votre territoire à 

la suite de l’IBC ? » 

« Plusieurs actions ont été entreprises à travers la restauration de deux mares communales, 

l’installation d’un nichoir à Chouette Effraie dans l’église, la plantation d’arbres autour de 

l’étang communal… Plusieurs animations se sont poursuivies dont un jeu de piste auprès des 

habitants. Un évènement départemental a eu lieu aussi sur notre commune afin d’échanger 

avec toutes les collectivités/acteurs engagés dans cette démarche sur le département. » 

 

Date de rédaction de la fiche : juillet 2023 

mailto:sebastien.brunet@nature18.org

